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Dynamiques locales inspirantes
... nos territoires en route vers la rénovation efficiciente

Contexte 

Suite à la signature de la Conven-
tion des Maires pour le Climat et 
l’énergie1, en avril 2013, la Ville 
de Gembloux a, grâce au soutien 
du programme Politique Locale 
énergie-Climat de la Wallonie  
(POLLEC2), élaboré un Plan d’Ac-
tion en faveur de l’énergie Du-
rable (PAED).

établi après consultation de 
différents acteurs-clés –  ci-
toyens, entreprises, secteur ter-
tiaire, agriculteurs et adminis-
tration communale  – ce plan a 
été officiellement adopté en dé-
cembre 2014. Il traduit en actions 
concrètes la stratégie de réduc-
tion des émissions de gaz à effet 
de serre (GES) de la commune.

Au travers de ce plan, la Ville de 
Gembloux s’engage à réduire de 
28 % ses émissions de CO

2
 à l’ho-

rizon 20203, pour l’ensemble de 
son territoire communal.

enjeu 

Pour comprendre la situation, 
quelques chiffres caractérisant 
le bâti gembloutois :

  75 % des habitations datent 
d’avant 1980, c’est-à-dire d’avant 
la première réglementation 
thermique wallonne4 ;
  seulement 50 % des toitures 
sont isolées5 ;
  seulement 10 % des toitures 
isolées ont une épaisseur d’iso-
lant supérieure à 12 cm, ce qui 
équivaut à une résistance ther-
mique supérieure ou égale à  
3 m2 K/W (moyenne wallonne) ;
  moins de 30 % des murs exté-
rieurs sont isolés ;
  90 % des chaudières placées 
avant 2006 devront être rem-
placées à l’horizon 2020.

Ce constat est renforcé par un in-
ventaire énergétique réalisé sur 
le territoire communal en 2006. 

Il établit que le bâti est respon-
sable de 83 % des consommations 
énergétiques (48 % pour les seuls 
bâtiments résidentiels) et de 67 % 
des émissions de CO

2
.

Ville de Gembloux  
(en Province de Namur) - 
25.700 habitants - 9.500 ha

Rénovation énergétique de 100 
bâtiments en 3 ans (opération 
renouvelable annuellement)

Particuliers propriétaires, 
commerçants et petites 
entreprises

Février 2017 à mars 2020

Financements public/pri-
vé dont budget communal, 
sous forme d’appel d’offres, 
de  14.990 € la première 
année, 20.000 € pour l’année 
2018-2019

Pour la Ville de Gembloux,  
un des enjeux majeurs est  
donc de booster à grande 
échelle la rénovation de  
son bâti, véritable gisement  
important d’économies d’éner-
gie. Rénovation qui peine mal-
gré l’instauration d’un gui-
chet unique et les nombreuses  

aides en Wallonie.

1.  Lancée par la Commission européenne, la Convention des Maires pour le Climat et l’énergie rassemble des milliers de collectivités locales et régionales 
qui s’engagent volontairement à mettre en œuvre, voire dépasser les objectifs de l’UE en matière de climat et d’énergie : réduire de 20 % la consommation 
d’énergie, diminuer de 20 % les émissions de gaz à effet de serre et produire 20 % d’énergie à partir de sources renouvelables à l’horizon 2020.   
http://www.conventiondesmaires.eu

2.  Depuis 2012, la Wallonie soutient le programme POLLEC qui offre un soutien technique et financier aux autorités locales wallonnes engagées dans la 
Convention des Maires. 

3. Par rapport à l’année 2006.
4. Statistiques RW IWEPS.
5. études stratégiques RW.
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oBjeCtIFS  
Du pRojet  
Rénov’éneRGIe 
Concrét iser  un des object i fs  majeurs  du Plan d ’Act ion 
énergie-Cl imat  de  la  Vi l le  :
 améliorer le bâti privé existant en incitant les citoyens 
de la commune à réduire leurs consommations d’éner-
gie (améliorer leur confort en gagnant de l’argent).

Concrètement ,  enclencher  et  pérenniser  la  rénovat ion à 
grande échel le  :

  à court terme (sur 3 ans) : accompagner 100 réno-
vations sur le territoire ;

  à long terme : activer une dynamique générale de 
rénovation énergétique des bâtiments sur le terri-

toire communal.

type De tRavaux  
envISaGeaBleS

 Isolation thermique : toit, murs et sol.

  Remplacement des vitrages ou des châssis.

  Remplacement du générateur de chaleur par  
une chaudière à condensation ou un système  
utilisant la biomasse.

  Installation d’une pompe à chaleur.

  Remplacement de l’éclairage par des LEDs.

  Placement de panneaux solaires photovoltaïques  
ou thermiques.

  Rénovation de toiture.

Lors du choix des travaux, les rénovateurs étaient 
incités à réaliser des rénovations les plus globales  
possibles avec pour objectif un minimum de 50 % d’éco-
nomies sur les consommations énergétiques du bâti-
ment.

DéSIGnatIon Du 
CooRDInateuR
Afin de mener à bien l’opération Renov’énergie, 
la Ville de Gembloux a désigné un coordinateur  
extérieur.

Cet acteur-clé de l’opération est financé :

  par la commune et par les entreprises de rénova-
tion dans un partenariat public-privé ;

  sur base de résultats concrets des chantiers réa-

lisés annuellement (pourcentage sur factures).

Le coordinateur doit posséder des capacités 
techniques pour accompagner les chantiers et aussi 
de communication, de négociation et de mobilisation 
pour fédérer les entreprises locales du bâtiment et 
mobiliser les propriétaires.

La désignation du coordinateur extérieur par marché 
de services permet à la ville de garantir sa neutralité 
dans l’opération.
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péRennISatIon
Le but de l’opération est de rendre autonomes  
financièrement les acteurs privés et publics qui auront  
participé aux 3 premières campagnes de rénovation  
énergétique en vue de les pérenniser jusqu’en 2030  
ou plus.  
 
En effet, l’engagement des politiques sur du long 
terme n’est pas toujours garanti.   
Les sources de financement peuvent basculer vers du 
privé uniquement si le groupe d’entreprises parvient 
à se structurer suffisamment pour financer le coor-
dinateur.

leS + De la 
Rénov’éneRGIe 
La Ville se dote d’un outil efficace pour stimuler la 
rénovation du bâti privé en définissant une stratégie  
d’action portée par le coordinateur.

Son travail6 complète le rôle du service énergie de la 
commune par une action simultanée sur deux fronts :

 

1 .  Grouper  et  structurer  l ’of fre  :

   mise en place, structuration et accompagnement 
d’un groupe d’entreprises locales en vue 
de proposer aux candidats rénovateurs des 
solutions de rénovation énergétique globales et 
de qualité (basse énergie, éco-matériaux) ;

   sélection de 3 entreprises par secteur (isolation 
thermique, châssis, électricité, …) pour assurer 
une mise en concurrence ;

2.  Susciter,  grouper  et  structurer  la  demande :

   mobilisation des candidats-rénovateurs en vue 
de rassembler et structurer une demande de 
travaux à destination du groupe d’entreprises ;

   conseil et accompagnement des rénovateurs au 
niveau du suivi technique et administratif des 
travaux.

4 En France, le métier de courtier en travaux se développe depuis quelques années et a un rôle similaire : il met en relation des clients demandeurs de travaux 
et de services avec des professionnels du bâtiment sélectionnés au préalable.
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1 .   Créer  un groupe d ’entrepr ises : 
  sélection d’entreprises du bâtiment et de 
techniques spéciales dans un rayon de  
35 km de la commune ;
   établissement d’une convention entre le 
coordinateur et chaque entreprise.

2.   Mobi l iser  les  c i toyens :
  réalisation d’une campagne d’information 
et de mobilisation des citoyens les incitant 
à rénover leur bâtiment sur base d’une ap-
proche de rentabilité financière des travaux 
d’économie d’énergie (toutes-boites, clip vi-
déo sur la télévision locale, articles dans les 
quotidiens, reportage, soirée d’information).

3.    Accompagner  les  c i toyens : 

Tenue de multiples réunions collectives et indi-
viduelles :

  définition des investissements nécessaires 
pour une rénovation de qualité et évaluation 
des économies d’énergie attendues ;

  analyse des devis pour les travaux demandés 
avec les candidats rénovateurs ;

  aide individuelle pour les démarches admi-
nistratives (primes, …) et pour trouver les 
meilleures formules de financement.

4.   Suivre  les  réal isat ions des chant iers  :
   accompagnement technique et administra-
tif des chantiers et médiation éventuelle en 
cas de conflit.

5.   Ampl i f ier  le  nombre de rénovat ions :
  médiatisation des chantiers (photos, vidéos 
et témoignages) en vue d’accroître la mobi-
lisation des citoyens ;

  préparation des campagnes de mobilisation 
des années suivantes.

Coordinateur

Entreprises

Particuliers

Ville

MéthoDe D’InteRventIon  
Du CooRDInateuR
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étapeS De MISe en oeuvRe

Une convention est signée entre le coordinateur et 
chaque entreprise pour notamment garantir une com-
mission commerciale de 3 % sur base des devis signés. 
La Ville subsidie également le coordinateur à hauteur 
de 3 % sur base des devis signés, tout en respectant un 
plafond total défini au préalable (14 990 € la première 
année, 20 000 € la 2ème).

Pour la première année, la rétribution totale du 
coordinateur est de 48 170 € pour un montant total 

de 806 000 € de travaux engagés par les particuliers 
(avancement de février 2018).

Le coût de la campagne de mobilisation menée par 
le coordinateur en concertation avec la Ville s’élève  
à un peu plus de 10 000 € pour une commune de 
25 000 habitants : 2 000 € sont financés par la Ville  
(sur justificatifs) et chaque entreprise sélectionnée 
apporte 500 € .

50 % des frais 
de communication, 
avec plafond �

24 180 €� 

12 075 €� 

2 285 €� 

3 % des montants 
engagés dans 
les travaux  avec 
plafond

Intervention totale 
des entreprises

Intervention totale de la Ville
(plafonnée à 14 990 �
 

3 % des montants 
engagés dans les travaux 

 

9 000 €
500 ��/entreprise

de sponsoring 
communication 

MontaGe FInanCIeR puBlIC-pRIvé
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MoyenS huMaInS
Consei l ler  énergie  de  la  v i l le 

  Lancement et attribution du marché public de 
coordination, conseils techniques aux particuliers 
et suivi hebdomadaire de l’opération avec le 
coordinateur. 

  Idéalement, prévoir une personne à mi-temps dédiée 
au projet durant les 3 premiers mois et ensuite une 
disponibilité pour 1 réunion par semaine. Cette 
charge interne peut être diminuée si le budget alloué 
par la Ville pour le coordinateur est plus important.

Coordinateur 
  Mise en œuvre de l’opération Rénov’énergie, sélection 
des entreprises, mobilisation et accompagnement 
des candidats-rénovateurs.

Entrepr ises (18) 
  Réalisation des devis et des chantiers.

MoyenS teChnIqueS 
De la vIlle

  Mise à disposition par la Ville de locaux pour les 
réunions.

  Aide à la campagne de mobilisation des rénovateurs.

paRtenaIReS
  

Coordinateur : bureau énergie & Développement local

Entreprises de chauffage, isolation thermique, 
photovoltaïque et LEDs, pompes à chaleur, solaire 
thermique, châssis :
AIR to R (Orbais) - Artisol (Mettet) - Chauffage Alain 
Tolleneer (Floreffe) - Chauffage Fraipont M. (Gembloux) 
- EcoParfait (Jumet) - EcoTour (Eghezée) - ESE Solar 
(Spy) - Flamme & Co (Namur) - IsoDurable (Moustier-
sur-Sambre) - Isol-aide (Fosses-la-Ville) - MD-ELEC & 
fils photovoltaïque (Lesve) - Meganelec (Mornimont)

- Menuiserie Van Hulst (Gembloux) - Sofiplas (Gem-
bloux) - Tin & Phil (Gentinnes) - WiB Portes et fenêtres 
(Gembloux)

TV locale : Canal Zoom

ChallenGe
Le challenge était de convaincre le Collège échevinal 
de participer au financement d’une opération portant 
sur des bâtiments privés.

Les arguments suivants ont été des éléments-clés dans 
la décision de la Ville à mener cette action :

  le coordinateur désigné est payé sur base des 
résultats de l’opération ;
  les résultats participent aux objectifs du PAED ;
  l’opération permet le maintien et/ou la création 
d’emplois locaux, grâce au critère imposant que les 
entreprises sélectionnées soient situées dans un 

rayon de 35 km autour de la commune.

BénéFICeS
Opération Win Win entreprise-particulier :   
le coordinateur aide le candidat-rénovateur à trouver 
le financement pour ses travaux de rénovation et 
le « rassure » en l’accompagnant dans ses choix  
techniques.   
Il agit comme super catalyseur en l’aidant à concrétiser 
des travaux d’économie d’énergie.
Une entreprise participant au groupe y trouve 
l’occasion de décrocher de nouveaux contrats et de 
se faire connaître plus localement.

RetouR D’expéRIenCe
Divers indicateurs témoignent du succès de 
l’opération  :

  plus de 100 particuliers étaient présents à la soirée 
de lancement ;
  lors de cette rencontre, 62 citoyens propriétaires, 
toutes classes sociales et tous âges confondus,  
se sont inscrits pour bénéficier de l’accompagnement 
(sans obligation de réaliser les travaux) ;
  dès la 1ère année, 36 candidats ont contracté avec 
une ou plusieurs entreprises. 
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Le montant total des travaux engagés est de 50 % 
supérieur à l’estimatif de départ fixé par la Ville ;
  le montant moyen des travaux par rénovateur est 
de 22 400 € ;
  les devis pour des travaux d’isolation étaient les 
plus demandés (48 demandes sur les 138) ;
  pour l’ensemble des 36 bâtiments, l’économie glo-
bale réalisée en termes de consommation d’énergie 

est de 36 % en chauffage et de 54 % en électricité.  
Cela se traduit par une réduction d’émission de CO

2
 

estimée à 39 %.

Néanmoins, la plupart des ménages n’ont ré-
alisé qu’une partie des travaux recommandés 
par le coordinateur dans sa proposition de ré-
novation globale visant une réduction de 50 %  

minimum des consommations 
énergétiques des bâtiments.

peRSpeCtIveS
Vu le succès, la Ville de Gem-
bloux compte réitérer cette 
action dans les prochaines 
années.
Par ailleurs, d’autres villes (notamment Namur), com-
munes ou associations de communes sur le terri-
toire wallon ont montré leur intérêt pour la mise en 
place d’actions du type des Rénov’énergie sur leur 
territoire.

7.  DOREMI : https://www.renovation-doremi.com 
SAVECOM : https://www.savecom-commercy.fr

GénéRal
   L’opération se déroule sur 1 an, reconductible 

d’année en année. Idéalement, 3 mois avant la 
fin de l’opération, une évaluation intermédiaire 
permet d’ajuster le tir et d’argumenter pour 
l’année suivante.

   À noter que la Rénov’énergie s’est inspirée des 

programmes français7 DOREMI et SAVECOM.

taIlle
   Pour que ce type d’opération soit « rentable » 

(en deçà, le coût du service sera proportion- 
nellement plus élevé pour la Ville), il faut 
s’adresser à un territoire d’au moins  
25 000 habitants. Pour les plus petites communes 
(ou municipalités), il est conseillé de se 
regrouper avec des communes voisines pour 
financer l’action.

   Encadrer une soixantaine de candidats rénova-
teurs nécessite le travail d’un coordinateur à  
mi-temps.

   Pour le financement du coordinateur à charge de 
la Ville, les plafonds sont à moduler en fonction 
du nombre d’habitants sur le territoire (et donc 
du nombre de ménages potentiellement suivis).

CanDIDatS-RénovateuRS
   Une contribution de 100 €, récupérables en cas 

de réalisation des travaux, permet de couvrir  
les frais de réalisation d’un mini-audit énergé-
tique en vue de hiérarchiser les travaux.

   L’accompagnement doit mettre en évidence l’inté-
rêt de réaliser un programme de travaux le plus 
global possible avec des objectifs de réduction des 
consommations énergétiques ambitieux.

   Une campagne de publicité spécifique est indis-
pensable pour mobiliser les commerçants et les 
petites entreprises..

entRepRISeS
   Idéalement pour la sélection des entreprises, 

il faut mettre en place un jury indépendant de 
professionnels. La Ville y est présente à titre 
consultatif mais pas délibératif.

   Il est important de créer un cadre de concur-
rence loyale.

   Avoir une toiture en ordre est obligatoire pour 
pouvoir isoler le toit ou placer des panneaux 
solaires. Il faut donc l’inclure dans le groupe 
des entreprises de rénovation de toiture (pas 
uniquement isolation et économies d’énergie).

  L’installation de pompes à chaleur est généralement 

peu adaptée en rénovation.

ConSeIlS pouR lanCeR une Rénov’éneRGIe

6
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pouR en SavoIR + SuR la Rénov’ éneRGIe
Ville de Gembloux - Service énergie - +32(0)81 62 63 73

Daniel Comblin - ex-Conseiller en énergie, initiateur de la Rénov’énergie à la Ville de Gembloux
daniel.comblin@skynet.be - +32(0)81 65 90 34

Thierry Laureys - énergie & Développement Local
thierry.laureys@endevlocal.be - +32(0)472 34 36 52
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